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Regeste

Droit d'être entendu; fixation de la peine (contrainte sexuelle, etc.) | Droit pénal (en général)

Erwägungen

E. 1
Invoquant une violation de son droit d'être entendu, le recourant reproche à la cour
cantonale d'avoir, alors qu'elle traitait son appel par la voie de la procédure écrite, après le
dépôt des mémoires motivés et donc, après la clôture de la procédure probatoire, versé une
pièce au dossier sans avoir formellement réouvert la procédure probatoire, complété
l'administration des preuves et imparti un nouveau délai aux parties pour s'exprimer,
respectivement de s'être contentée de se référer à la jurisprudence sur le droit de réplique
spontanée. Il fait également grief à la cour cantonale de ne pas avoir attendu l'issue du délai
de réplique spontanée de 10 jours, pourtant fixé par celle-ci, avant de rendre son jugement.

E. 1.1.1
Conformément aux art. 29 al. 2 Cst. et 6 CEDH, les parties ont le droit d'être entendues.
Compris comme l'un des aspects de la notion générale de procès équitable, le droit d'être
entendu comprend en particulier le droit, pour une partie à un procès, de prendre
connaissance de toute argumentation présentée au tribunal et de se déterminer à son propos,
que celle-ci contienne ou non de nouveaux éléments de fait ou de droit, et qu'elle soit ou
non concrètement susceptible d'influer sur le jugement à rendre. Il appartient en effet aux
parties, et non au juge, de décider si une prise de position ou une pièce nouvellement versée
au dossier contient des éléments déterminants qui appellent des observations de leur part.
Toute prise de position ou pièce nouvelle versée au dossier doit dès lors être communiquée
aux parties pour leur permettre de décider si elles veulent ou non faire usage de leur faculté
de se déterminer ( ATF 146 III 97 consid. 3.4.1; 142 III 48 consid. 4.1.1; arrêt
6B_1031/2021 du 28 novembre 2022 consid. 1.2).

E. 1.1.2
Le droit de répliquer n'impose pas à l'autorité judiciaire de fixer un délai à la partie pour
déposer d'éventuelles observations, mais uniquement de lui laisser un laps de temps
suffisant entre la remise des documents et le prononcé de sa décision pour qu'elle ait la
possibilité de déposer des observations si elle l'estime nécessaire ( ATF 142 III 48 consid.
4.1.1). À cet égard, le Tribunal fédéral considère qu'un délai inférieur à dix jours ne suffit
pas à garantir l'exercice du droit de répliquer, tandis qu'un délai supérieur à vingt jours
permet, en l'absence de réaction, d'inférer qu'il a été renoncé à celui-ci (arrêts
6B_1035/2022 du 12 janvier 2023 consid. 3.3.1; 6B_1058/2018 du 17 décembre 2018
consid. 1.1). Le délai en question ne correspond pas à celui dans lequel l'intéressé doit
répliquer, mais bien celui à l'issue duquel l'autorité peut rendre sa décision en l'absence de



réaction (arrêts 1C_338/2020 du 19 janvier 2021 consid. 2.3; 2C_441/2019 du 27 septembre
2019 consid. 2.1).

E. 1.1.3
Une violation du droit d'être entendu peut être réparée lorsque la partie lésée a la possibilité
de s'exprimer devant une autorité de recours jouissant d'un plein pouvoir d'examen.
Toutefois, une telle réparation doit rester l'exception et n'est admissible, en principe, que
dans l'hypothèse d'une atteinte qui n'est pas particulièrement grave aux droits procéduraux
de la partie lésée. Cela étant, une réparation de la violation du droit d'être entendu peut
également se justifier, même en présence d'un vice grave, lorsque le renvoi constituerait une
vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la procédure, ce qui serait
incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit tranchée dans un
délai raisonnable ( ATF 146 III 97 consid. 3.5.2; 142 II 218 consid. 2.8.1; arrêt
6B_1135/2021 du 9 mai 2022 consid. 1.1).

E. 1.1.4
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir pour l'essentiel de
façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle
apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable et
cela non seulement dans sa motivation, mais aussi dans son résultat ( ATF 147 IV 73
consid. 4.1.2). Le Tribunal fédéral n'entre pas en matière sur les critiques de nature
appellatoire ( ibidem ). En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il
n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse,
un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur
son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire
des constatations insoutenables ( ATF 144 II 281 consid. 3.6.2).

E. 1.2
Il ressort du jugement attaqué que, par avis du 1er décembre 2021, la cour cantonale a avisé
le recourant de ce qu'elle avait versé une nouvelle pièce au dossier, puis que, par avis du 6
décembre 2021, elle l'a informé qu'aucun délai supplémentaire de détermination ne lui serait
imparti, mais qu'il avait la possibilité de déposer des déterminations spontanées dans les 10
jours suivant la réception de l'avis du 1er décembre 2021. Finalement, la cour cantonale a
rendu son jugement le 10 décembre 2021.

E. 1.3
D'emblée, on constate avec le recourant que, même dans l'hypothèse où la cour cantonale
pouvait se contenter de faire référence au droit de réplique spontanée, elle aurait dû attendre
au minimum un délai de 10 jours dès la prise de connaissance par le recourant de son avis
du 1er décembre 2021 pour rendre son jugement, d'autant plus qu'elle a elle-même fait
référence à ce délai dans son avis du 6 décembre 2021. Compte tenu du fait que le recourant
en a pris connaissance le 2 décembre 2021 au plus tôt, la cour cantonale ne pouvait rendre
son jugement avant le 12 décembre 2021. Il s'ensuit qu'en rendant son jugement le 10
décembre 2021, elle a violé le droit d'être entendu du recourant.

E. 1.4



Il convient encore de faire suite à la requête du recourant et de compléter d'office l'état de
fait cantonal ( art. 105 al. 2 LTF ) en précisant qu'il a sollicité, par courrier du 2 décembre
2021, puis à nouveau par courrier du 7 décembre 2021, qu'un délai de l'ordre d'une
vingtaine de jours lui soit fixé pour déposer une détermination complémentaire quant à la
pièce nouvellement versée au dossier. Dans cette mesure, il incombait à la cour cantonale
non pas d'attendre l'issue du délai minimal de dix jours, mais bien de laisser au recourant le
temps nécessaire pour procéder comme annoncé, voir de lui fixer un délai (arrêt
6B_1031/2021 du 28 novembre 2022 consid. 1.3). En cela également, elle a violé le droit
d'être entendu du recourant. Les observations que le recourant entendait soumettre à la cour
cantonale concernaient sa condamnation dans une cause pénale menée parallèlement, soit
un élément de fait pertinent notamment au moment de se prononcer sur l'octroi du sursis. La
présente procédure devant le Tribunal fédéral, qui dispose d'un plein pouvoir d'examen en
droit mais limité à l'inexactitude manifeste des faits, ne permet pas de considérer que le vice
pourrait être réparé devant lui s'agissant de l'appréciation d'éléments factuels. On ne saurait
par ailleurs considérer qu'un renvoi de la cause à l'autorité précédente constitue une vaine
formalité, dès lors que rien ne permet d'exclure que les observations du recourant auraient
pu influencer l'appréciation de la cour cantonale. Il s'ensuit que la violation du droit d'être
entendu du recourant entraîne l'annulation de la décision entreprise, indépendamment des
chances de succès du recours sur le fond. Ce qui précède rend sans objet les autres griefs
soulevés par le recourant. En particulier, peut rester ouverte la question de savoir si, en
versant une nouvelle pièce importante au dossier, la cour cantonale n'aurait pas dû mettre un
terme à la procédure écrite et fixer des débats. Par économie de procédure, il convient
néanmoins d'aborder certains des griefs du recourant.

E. 2
Invoquant les art. 47, 49 al. 1 et 50 CP , le recourant conteste la nature et la quotité de la
peine fixée par la cour cantonale. Il se plaint en outre d'un défaut de motivation.

E. 2.1.1
Selon l' art. 47 CP , le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs
pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l'auteur. À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur
lui-même, à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la situation
personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de
récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et
au cours de la procédure pénale ( ATF 142 IV 137 consid. 9.1). Le juge dispose d'un large
pouvoir d'appréciation dans la fixation de la peine. Le Tribunal fédéral n'intervient que
lorsque l'autorité cantonale a fixé une peine en dehors du cadre légal, si elle s'est fondée sur
des critères étrangers à l' art. 47 CP , si des éléments d'appréciation importants n'ont pas été
pris en compte ou, enfin, si la peine prononcée est exagérément sévère ou clémente au point



de constituer un abus du pouvoir d'appréciation ( ATF 144 IV 313 consid. 1.2). L'exercice
de ce contrôle suppose que le juge exprime, dans sa décision, les éléments essentiels relatifs
à l'acte ou à l'auteur qu'il prend en compte, de manière à ce que l'on puisse constater que
tous les aspects pertinents ont été pris en considération et comment ils ont été appréciés, que
ce soit dans un sens aggravant ou atténuant ( art. 50 CP ). Le juge peut passer sous silence
les éléments qui, sans abus du pouvoir d'appréciation, lui apparaissent non pertinents ou
d'une importance mineure. La motivation doit justifier la peine prononcée, en permettant de
suivre le raisonnement adopté. Un recours ne saurait être admis simplement pour améliorer
ou compléter un considérant lorsque la décision rendue apparaît conforme au droit ( ATF
144 IV 313 consid. 1.2; 136 IV 55 consid. 5.6).

E. 2.1.2
Aux termes de l' art. 49 al. 1 CP , si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine. L'exigence, pour appliquer l' art. 49 al. 1 CP , que
les peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction
commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d'elle. Le prononcé d'une peine
d'ensemble en application du principe de l'aggravation contenu à l' art. 49 CP n'est ensuite
possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner
chaque infraction commise ( ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 et les références). Que les
dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit
pas. Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être
prononcées cumulativement. Lorsqu'il s'avère que les peines envisagées concrètement sont
de même genre, l' art. 49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine
pour l'infraction abstraitement - d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à
sanctionner - la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels
les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette
peine pour sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes
les circonstances y relatives ( ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2; 127 IV 101 consid. 2b; arrêt
6B_36/2019 du 2 juillet 2019 consid. 3.6.2).

E. 2.2
En substance, la cour cantonale a retenu que la culpabilité du recourant était importante,
puisqu'il s'en était pris à l'intégrité sexuelle de plusieurs collègues de travail sans aucune
considération pour elles, mais encore que la prise de conscience était nulle. Elle a jugé que
la pluralité des actes délictueux et leur répétition dictaient le choix d'une peine privative de
liberté pour des motifs de prévention spéciale. En ce qui concerne les infractions de
pornographie et de représentation de la violence, elle a retenu que la culpabilité du
recourant était lourde en raison de la conservation durable d'images pédophiles et de
violence extrême. Elle n'a relevé aucun élément à décharge et a indiqué que la modification
d'une qualification de contrainte sexuelle en tentative de contrainte sexuelle dans un cas sur
quatre n'avait qu'un effet très modeste, voir insignifiant, sur la culpabilité, les actes à
sanctionner étant les mêmes et étant graves. En définitive, elle a estimé que l'acte le plus
grave, soit la contrainte sexuelle commise au détriment de B.________, devait être
sanctionnée par une peine privative de liberté de 12 mois. Par l'effet du concours, elle a
aggravé cette peine de trois mois pour la contrainte sexuelle exercée sur C.________, de



trois mois pour celle exercée sur I.________, de deux mois pour la tentative de contrainte
sexuelle à l'encontre de D.________, de deux mois pour la pornographie et de deux mois
pour les images violentes. Ainsi, elle a sanctionné le comportement du recourant par une
peine privative de liberté d'ensemble de 24 mois.

E. 2.3
Le recourant reproche tout d'abord à la cour cantonale de s'être contentée d'un examen
global de sa culpabilité, ce qui a pour conséquence que la motivation du jugement attaqué
ne permet pas de savoir quels ont été les éléments considérés par celle-ci pour fixer la
nature et la quotité des peines réprimant chaque infraction.

E. 2.3.1
En lien avec les infractions contre l'intégrité sexuelle, il est vrai que la cour cantonale s'est
limitée à une analyse globale et succincte de la culpabilité du recourant, sans donner la
moindre précision pour chaque infraction, alors même qu'elles sont de gravité variable et
qu'elles ont été commises au préjudice de personnes différentes, de surcroit dans des
circonstances qui n'étaient pas toujours identiques. Elle le reconnaît implicitement en ne les
sanctionnant pas toutes par des peines de même durée. Au contraire, elle aurait dû expliquer
pourquoi chacune de ces infractions justifiait, individuellement, que le recourant soit
sanctionné par une peine privative de liberté, et comment elle en a fixé la quotité, en tenant
par exemple compte de la vulnérabilité variable des victimes, de la position du recourant par
rapport à celles-ci, du cadre dans lequel les infractions se sont déroulées, de l'effet que les
agissements du recourant ont pu avoir sur ses victimes ou encore du caractère répréhensible
de l'acte. Avec le recourant, il y a donc lieu de constater que la motivation de la cour
cantonale ne permet toujours pas de comprendre les facteurs ayant guidé sa décision de
sanctionner chaque infraction par une peine privative de liberté et de fixer leur quotité
respective comme elle l'a fait. Partant, elle ne pouvait faire l'économie de ce raisonnement,
car sans celui-ci, le Tribunal fédéral se voit dans l'impossibilité d'exercer son contrôle de la
bonne application du droit fédéral en matière de fixation de la peine.

E. 2.3.2
En lien avec les infractions de pornographie et de représentation de la violence, la cour
cantonale s'est contentée de dire que la culpabilité du recourant était lourde compte tenu de
la " conservation durable d'images pédophiles et de violence extrême [...]". Comme le
soutient le recourant, il y a lieu de constater que l'utilisation du terme " durable " entre
manifestement en contradiction avec l'état de fait cantonal, selon lequel les agissements
reprochés sont limités à une détention le 1er avril 2017, et qu'ainsi, la cour cantonale a fait
preuve d'arbitraire en fondant tout son raisonnement sur ce seul élément éronné. La
motivation de la cour cantonale étant limitée à ce point, force est de constater, avec le
recourant, qu'elle ne permet pas de comprendre les facteurs ayant guidé sa décision quant à
la nature et la quotité de la peine relative à ces deux infractions. Là encore, elle ne pouvait
faire l'économie de ce raisonnement.

E. 2.4
Le recourant reproche à la cour cantonale de s'être fondée sur deux critères étrangers à l' art.
47 CP .

E. 2.4.1



Contrairement à ce que soutient le recourant, le droit de ne pas s'auto-incriminer ( art. 113
CPP ) n'exclut pas la possibilité de considérer comme un facteur aggravant de la peine le
comportement du prévenu qui persiste dans des dénégations opiniâtres, dont on peut
déduire une absence de remords et de prise de conscience sans faute (arrêt 6B_1387/2021
du 29 septembre 2022 consid. 4.1.2 et les références). Partant, la cour cantonale pouvait
légitimement tenir compte de cet élément pour apprécier la culpabilité du recourant.

E. 2.4.2
Le recourant ne saurait être suivi lorsqu'il affirme que la cour cantonale ne pouvait pas, au
moment de fixer la peine individuelle-ment pour chaque infraction, tenir compte de la
pluralité des actes commis, puisque cette répétition constitue justement un indice de
l'intensité de sa volonté délictuelle, dont il faut tenir compte pour apprécier la culpabilité
(cf. supra consid. 3.1.1). Partant, la cour cantonale n'a pas violé l' art. 47 CP en en tenant
compte.

E. 2.5
Le recourant reproche encore à la cour cantonale de ne pas avoir tenu compte de certains
éléments à décharge.

E. 2.5.1
L'absence d'antécédents a en principe un effet neutre sur la fixation de la peine et n'a donc
pas à être prise en considération dans un sens atténuant ( ATF 136 IV 1 consid. 2.6). Le fait
que le casier judiciaire du recourant ait été vierge n'était dès lors pas pertinent.

E. 2.5.2
Conformément à une jurisprudence constante, il est inévitable que l'exécution d'une peine
ferme d'une certaine durée ait des répercussions sur la vie professionnelle et personnelle du
condamné. Ces conséquences ne peuvent conduire à une réduction de la peine qu'en cas de
circonstances extraordinaires (arrêt 6B_1403/2021 du 9 juin 2022 consid. 5.6 et les
références). N'en déplaise au recourant, sa situation ne diffère pas de celle de nombreux
autres condamnés et ne justifiait pas une réduction de la peine.

E. 2.5.3
Le recourant soutient finalement que la cour cantonale aurait dû tenir compte de la
requalification des faits commis contre D.________ en tentative de contrainte sexuelle
comme élément à décharge dans le cadre de l'application de l' art. 47 CP . Selon l' art. 22 CP
, le juge peut atténuer la peine si l'exécution d'un crime ou d'un délit n'est pas poursuivie
jusqu'à son terme ou que le résultat nécessaire à la consommation de l'infraction ne se
produit pas ou ne pouvait pas se produire. Dans ce cas, ce sont des circonstances extérieures
qui viennent faire échec à la consommation de l'infraction, de sorte que l'atténuation de la
peine n'est que facultative. Toutefois, si le juge n'a pas l'obligation de sortir du cadre légal,
il doit alors tenir compte de l'absence de résultat dommageable, comme élément à décharge,
dans le cadre de l'application de l' art. 47 CP . La mesure de cette atténuation dépend
notamment de la proximité du résultat ainsi que des conséquences effectives des actes
commis ( ATF 127 IV 101 consid. 2b; 121 IV 49 consid. 1b). En d'autres termes, la
réduction devra être d'autant plus faible que le résultat était proche et ses conséquences
graves. Cette réduction peut en outre être compensée par une augmentation de la peine s'il
existe des circonstances aggravantes, celles-ci pouvant de la sorte neutraliser les effets de
circonstances atténuantes ( ATF 127 IV 101 consid. 2b). Le juge n'a pas à préciser dans



quelle mesure la commission d'une tentative doit être appréciée dans le cadre de la fixation
de la peine par rapport à l'infraction consommée (arrêt 6B_1024/2020 du 25 janvier 2021
consid. 1.8). En l'espèce, la cour cantonale a tenu compte du fait que la contrainte sexuelle
était restée au stade de la tentative. Pour autant, elle n'a pas jugé qu'elle imposait une
atténuation de la peine, compte tenu de la circonstance aggravante de la pluralité des actes
commis, qui dénote une importante intensité de la volonté délictuelle, laquelle compense la
réduction induite par la tentative. On ne voit pas, à l'aune de ce raisonnement, que la cour
cantonale aurait outrepassé le pouvoir d'appréciation que lui offrait l' art. 22 al. 1 CP .

E. 2.6
En conclusion, le recourant n'invoque aucun élément, propre à modifier la peine, que la
cour cantonale aurait omis ou pris en considération à tort. Il n'en demeure pas moins que la
motivation du jugement attaqué est insuffisante, en ce sens qu'elle ne permet pas de
comprendre les facteurs ayant guidé sa décision quant à la nature et la quotité de la peine
relative à chaque infraction individuelle. Compte tenu de ce qui précède, il incombera à la
cour cantonale, après avoir entendu le recourant (cf. supra consid. 1.7), d'offrir une
motivation permettant de contrôler que le raisonnement adopté est conforme aux exigences
des art. 47, 49 al. 1 et 50 CP . Dans ce cadre, elle aura soin de tenir compte du fait que la
procédure pénale parallèle diligentée contre le recourant a fait l'objet d'un arrêt du Tribunal
fédéral (arrêt 6B_1403/2021 du 9 juin 2022).

E. 3
Dans un dernier grief, le recourant reproche à la cour cantonale de ne pas avoir assorti sa
peine privative de liberté d'un sursis complet. Dans la mesure où, compte tenu de ce qui
précède, la question du sursis devra à nouveau être examinée par la cour cantonale dans le
cadre du renvoi, son grief est sans objet.

E. 4
Le recours doit être partiellement admis, le jugement attaqué annulé et la cause renvoyée à
la cour cantonale pour nouvelle décision (cf. supra consid. 1.3, 1.4 et 3.6). Pour le reste, le
recours doit être rejeté dans la mesure où il n'est pas sans objet. Au regard de la nature
procédurale des vices examinés, il peut être procédé au renvoi sans ordonner préalablement
un échange d'écritures ( ATF 133 IV 293 consid. 3.4.2). Les aspects encore litigieux
concernant la peine, les parties plaignantes n'ont pas non plus d'intérêt à pouvoir se
déterminer.

E. 5
Le recourant, qui obtient partiellement gain de cause, peut prétendre à des dépens réduits, à
la charge du canton de Vaud ( art. 68 al. 1 LTF ). La demande d'assistance judiciaire
présentée par le recourant est sans objet dans la mesure où ce dernier a droit à des dépens;
elle doit être rejetée pour le reste, dès lors que le recours était dénué de chances de succès
s'agissant des aspects sur lesquels le recourant a succombé ( art. 64 al. 1 LTF ). Le
recourant, qui succombe partielle-ment, supportera une partie des frais judiciaires, fixés en
tenant compte de sa situation financière, laquelle n'apparaît pas favorable ( art. 66 al. 1 LTF
).
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